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UNION DES MUNICIPALITES DU QUEBEC




Le 2 juillet 2003
PAR TÉLÉCOPIEUR, MESSAGER ET COURRIEL
Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255
Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie ‑ DOSSIER RÉGIE : R-3473-2001

Chère consoeur,

Veuillez trouver ci-après, huit (8) exemplaires de l’état de frais de notre cliente, l’Union des municipalités du Québec, ainsi que l’affidavit à son soutien pour sa participation à titre d’intervenante au dossier R-3473-2001.

Nous tenons à souligner que la Régie a partagé la préoccupation de l’Union des municipalités du Québec dans ce dossier puisque, dans ses recommandations, elle demande notamment à Hydro-Québec d’adapter les modalités du programme d’initiatives énergétiques à la réalité municipale.

Nous croyons que l’intervention de l’Union des municipalités du Québec a été grandement utile aux délibérations de la Régie et nous soumettons que la demande de remboursement de frais présentée par cette dernière est donc justifiée.

Nous acheminons copie des présents documents à Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec, ainsi qu’aux intervenants.
Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments.

__________________________

Me DIANE SIMARD

Procureur de l’intervenante

p.j. :
demande de remboursement de frais
c.c. :
Me Éric Fraser
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